
Stephanie Tremblay

11 avril 2024

Nous devons continuer d’avoir l’accès gratuit à notre territoire , c’est un droit que nous devons absolument
protéger. L’accès devrait être gratuit au résidents du secteur BEST.

FonsFrance
Tampon 



Philippe Gauthier

12 avril 2024

Je trouve inacceptable de rendre la campagne comme en ville , les réalités sont différentes , il ne faut pas
clôturer les citoyens de régions encore libre dans tout les lieux publics de leur village.



Lucie Jauvin

13 avril 2024

Je m’oppose à ce projet qui va amputer l’environnement des habitants de Tadoussac



Michel Therrien

15 avril 2024

Je m’oppose a l’interdiction du ski sur sable



Michel Therrien

16 avril 2024

je m’oppose a l’interdiction des vols de deltaplanes et a l’interdiction de la circulation des moto-cross et des vtt
sur le site.



Michel Therrien

16 avril 2024

je suis contre l’interdiction de la circulation des motoneiges sur le site



Guy-émile Morin pour NOUNOURSATUQUE

18 avril 2024

Le Québec, société distincte... La seule place au monde où les chiens sont interdits dans les parcs !!!! Cette
discrimination systémique envers les visiteurs avec des chiens (le faut d’interdire les chiens a pour conséquence
de fermer la porte aux gens qui ont des chiens, évidemment; c’est ceux-ci, les personnes-avec-des-chiens, qui
sont discriminés et non pas les chiens en tant que tel), est maintenue et promue par la Sépaq, une société
para-gouvernementale qui se dit "être le leader du plein-air". Le plein-air où sont exclu plus de 25% de la
population... L’interdiction des chiens dans les parcs est un Non-sens, une aberration spécifique au Québec
basée sur la fausse croyance que les chiens perturbent la nature. ET NON, le simulacre d’ouverture dans les

PARCS nationaux (2019), tant vanté pour si peu, ne m’a pas convaicu. Permettre les ��presque nulle part, c’est
pas mal comme INTERDIRE PARTOUT.

https://www.facebook.com/groups/1451234228512143/permalink/25101836326171



Donald Cyr

19 avril 2024

Il est plus que temps que le parc national des dunes de Tadoussac soit créé. En effet, la volonté du légateur du
terrain doit être respectée. De plus, ce territoire ce dégrade à vue d’oeil depuis des années. Or, les touristes qui

visitent notre région le font pour la qualité de ses espaces naturels. Vivement la création de se parc, et
espérons le plus grand qu’envisagé présentement. Il y a abondance de terrains à proximité pouvant y être

insérés. Faisons du premier parc SÉPAQ de la Côte - Nord un projet signature, pas juste un vulgaire
stationnement comme c’est le cas actuellement.



Josée Hallé

21 avril 2024

Je ne comprends pas la décision de l’emplacement de camping et du vanelife. Il me semblerait plus logique de
mettre ces emplacements plus en retrait pour laisser la merveilleuse vue sur le fleuve accessible à tous.Vous
allez gâcher toute la beauté des dunes , le grand wow en arrivant au bout du chemin du Moulin à Baude.

Pourquoi ne pas en faire un air de repos aménager pour les clients journaliers?



Normand Fournier

21 avril 2024

Je suis résident de Tadoussac et durant la saison estivale, je ne vais plus aux dunes de Tadoussac pour les
raisons suivantes : à la proximité des dunes, il y a tellement de véhicules qu’on se croirait dans un

stationnement de chez Costco. Les sentiers adjacents aux dunes sont accessibles aux véhicules récréatifs de
type quatre roues, ce qui me dérange énormément. Et que dire des motocross qui balafrent les dunes de haut
en bas de bas en haut et qui sont très bruyants et très dérangeants ? Ce genre de circulation motorisée n’est
pas contrôlé et le bruit est très agressif. Je suis pour la création de ce parc qui redonnera les lettres de noblesse

à ce magnifique lieu naturel et aux infrastructures qui se détériorent d’année et année.



Patricia Bourgoing

21 avril 2024

Je suis citoyenne de Tadoussac. J’ai suivi les séances d’informations de la SEPAC ainsi que celles du BAPE. Je
suis pour la création du parc national des Dunes de Tadoussac. Je fréquente souvent les Dunes et autres parcs
au Québec et ailleurs. Le nombre élevé de fréquentations aux Dunes augmente considérablement ce qui

requiert un contrôle pour sa protection. J’observe depuis quelques années une désastreuse dégradation. Est-ce
que les citoyens de Tadoussac se permettent de dire non à un projet de si grande envergure? Je crois au parc
national des Dunes -de-Tadoussac : Pour la protection et la conservation de ce joyau; Pour la protection de son
écosystème; Pour les activités récréatives; Pour les aménagements de mise en valeur de ce territoire; Pour la
création d’emplois; Pour l’expertise de professionnels; Et finalement pour les générations futures. Bref, je
souhaite que ce projet se réalise. J’en profite pour féliciter les rencontres d’informations de la SEPAC et du

BAPE.



isabelle villeneuve

23 avril 2024

Native de Tadoussac,propriétaire d’une maison.Les dunes,c’est un endroit unique et sauvage dont tout cela
,sera très controversé par un camping de 80 places,un va et vient important surviendra pour la petite capacité
routiere .Le sentiment de liberté pour les concitoyens de Tadoussac avec un acces obligatoire et limité,devoir
payé pour un territoire dont nous avons toujours eu accès depuis notre enfance sera très frustrant.La SEPAQ ,je
suis d’accord qu’ils font de beaux projets mais il doive avoir l’accord majoritaire de la population,référendum

s’il le faut.



Johanne Gagné

23 avril 2024

Je suis citoyenne de Tadoussac, j’ai suivi les séances d’information de la SEPAQ ainsi que les audiences du
BAPE et je suis pour la création du Parc National des Dunes de Tadoussac. Je me rends régulièrement aux
Dunes et j’ai eu l’occasion de découvrir d’autres parcs au Québec et ailleurs. Les Dunes de Tadoussac voient
leur fréquentation augmenter chaque année. Comment, nous citoyens de Tadoussac, pourrions-nous dire non
à ce projet. Je crois fermement en l’existence du Parc National des Dunes de Tadoussac pour : La préservation

et la protection de ce trésor, Pour préserver son écosystème, Pour les activités récréatives, Pour les
aménagements visant à mettre en valeur ce territoire, Pour la création d’emploi. Pour nous et pour les

générations futures, je souhaite que ce projet se concrétise.



France Gagné

24 avril 2024

Il serait important d’envoyer ce commentaire ou un commentaire semblable si tu es en accord avec la création
du Parc. ﻿ Je suis citoyenne de Tadoussac, j’ai suivi les séances d’information de la SEPAQ ainsi que les
audiences du BAPE et je suis pour la création du Parc National des Dunes de Tadoussac. Je me rends

régulièrement aux Dunes et j’ai eu l’occasion de découvrir d’autres parcs au Québec et ailleurs. Les Dunes de
Tadoussac voient leur fréquentation augmenter chaque année. Comment, nous citoyens de Tadoussac,
pourrions-nous dire non à ce projet. Je crois fermement en l’existence du Parc National des Dunes de

Tadoussac pour : La préservation et la protection de ce trésor, Pour préserver son écosystème, Pour les activités
récréatives, Pour les aménagements visant à mettre en valeur ce territoire, Pour la création d’emploi. Pour nous

et pour les générations futures, je souhaite que ce projet se concrétise



Reine Gagné

24 avril 2024

Il serait important d’envoyer ce commentaire ou un commentaire semblable si tu es en accord avec la création
du Parc. ﻿ Je suis citoyenne de Tadoussac, j’ai suivi les séances d’information de la SEPAQ ainsi que les
audiences du BAPE et je suis pour la création du Parc National des Dunes de Tadoussac. Je me rends

régulièrement aux Dunes et j’ai eu l’occasion de découvrir d’autres parcs au Québec et ailleurs. Les Dunes de
Tadoussac voient leur fréquentation augmenter chaque année. Comment, nous citoyens de Tadoussac,
pourrions-nous dire non à ce projet. Je crois fermement en l’existence du Parc National des Dunes de

Tadoussac pour : La préservation et la protection de ce trésor, Pour préserver son écosystème, Pour les activités
récréatives, Pour les aménagements visant à mettre en valeur ce territoire, Pour la création d’emploi. Pour nous

et pour les générations futures, je souhaite que ce projet se concrétise



Patricia Bourgoing pour HÔTEL LE PIONNIER

24 avril 2024

Les propriétaires de l’hôtel Le Pionnier de Tadoussac appuient la création du parc national des Dunes-de-
Tadoussac. Nous serons fiers et enthousiasmes de promouvoir ce site à notre clientèle. L’accessibilité, la

pratique d’activités récréatives, sportives et éducatives de ce site seront un attrait majeur pour le tourisme de
notre village.



Patrice Deschênes

24 avril 2024

Je suis citoyen de Tadoussac et je vois la création du Parc national des Dunes-de-Tadoussac comme nécessaire.
L’implantation d’un parc comporte des avantages et des inconvénients. Dans ce cas-ci les avantages sont plus
nombreux que les inconvénients. Il est primordial de conserver cet espace naturel magnifique. La fréquentation
massive de touristes dans ce joyaux oblige un encadrement essentiel à la préservation de ce milieu fragile. J’ai
pu voir au fil des années un usage abusif (camping sauvage, véhicules tout-terrain, abattage d’arbres, déchets
de toutes sortes, etc.) et que dire des comportements irresponsables et irrespectueux de certaines personnes
face l’environnement. Il est nécessaire d’encadrer ce site tout en en respectant l’accès libre aux Dunes par les
citoyens de Tadoussac. Nos ancêtres y ont vécus et nous ont transmis ce patrimoine en bon état. Allons de

l’avant !



Nancy Lessard

25 avril 2024

Je suis extrêmement emballée par ce projet grandiose pour notre petit village. Un attrait touristique pour nos
visiteurs OUI, mais qui sera encore plus profitable pour les gens du coin et tous les amoureux de la nature et
adeptes de randonnées. Je vous appuies à 100% et j’espère que le projet va débuter sans aucun délai par les

récalcitrants qui ne cessent de bloquer l’amélioration de notre environnement ! Merci !



Marie-France Nicolas Tienis

27 avril 2024

En tant que membre de la Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk, je souhaite exprimer mon profond
attachement et mon lien ancestral avec le territoire des dunes de Tadoussac. Depuis des centaines d’années,
notre peuple a occupé et préservé ces terres, en assurant leur protection et leur pérennité. C’est pourquoi je
considère qu’il est de notre droit d’avoir accès à ces lieux qui font partie intégrante de notre histoire et de
notre identité. Dans le cadre du projet de création du parc national des dunes de Tadoussac, je sollicite
respectueusement que tous les membres de notre nation, ainsi que leurs descendants, nés à Tadoussac,

bénéficient d’un accès gratuit et sans entrave à ce territoire. Je crois fermement que cette mesure contribuera à
préserver notre culture, notre héritage et notre connexion spirituelle avec la terre, tout en favorisant le respect

et la compréhension mutuelle entre les différentes communautés. Je vous remercie de prendre en
considération cette demande.



André Nicolas

27 avril 2024

En tant que membre de la Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk, je souhaite exprimer mon profond
attachement et mon lien ancestral avec le territoire des dunes de Tadoussac. Depuis des centaines d’années,
notre peuple a occupé et préservé ces terres, en assurant leur protection et leur pérennité. C’est pourquoi je
considère qu’il est de notre droit d’avoir accès à ces lieux qui font partie intégrante de notre histoire et de
notre identité. Dans le cadre du projet de création du parc national des dunes de Tadoussac, je sollicite
respectueusement que tous les membres de notre nation, ainsi que leurs descendants, nés à Tadoussac,

bénéficient d’un accès gratuit et sans entrave à ce territoire. Je crois fermement que cette mesure contribuera à
préserver notre culture, notre héritage et notre connexion spirituelle avec la terre, tout en favorisant le respect

et la compréhension mutuelle entre les différentes communautés. Je vous remercie de prendre en
considération cette demande.



Maude Gingras Nicolas

27 avril 2024

En tant que membre de la Première Nation Wolastoqiyik Wahsipekuk, je souhaite exprimer mon profond
attachement et mon lien ancestral avec le territoire des dunes de Tadoussac. Depuis des centaines d’années,
notre peuple a occupé et préservé ces terres, en assurant leur protection et leur pérennité. C’est pourquoi je
considère qu’il est de notre droit d’avoir accès à ces lieux qui font partie intégrante de notre histoire et de
notre identité. Dans le cadre du projet de création du parc national des dunes de Tadoussac, je sollicite
respectueusement que tous les membres de notre nation, ainsi que leurs descendants, nés à Tadoussac,

bénéficient d’un accès gratuit et sans entrave à ce territoire. Je crois fermement que cette mesure contribuera à
préserver notre culture, notre héritage et notre connexion spirituelle avec la terre, tout en favorisant le respect

et la compréhension mutuelle entre les différentes communautés. Je vous remercie de prendre en
considération cette demande.



Berthe-helene Boulianne

28 avril 2024

Je ne suis pas pour le développement des dunes, je préfère qu’elles restent tel quel au naturelle sans camping
et autres infractuctures.



Tom & Heather Evans

29 avril 2024

Nous sommes des résidents d’été de Tadoussac, notre famille est arrivée à Tadoussac en 1860 et nos proches
possèdent maintenant 20 maisons dans la ville. Nous profitons des dunes pour nos loisirs et nos pique-niques
depuis de nombreuses années. Dans le passé, il n’y avait pas beaucoup de monde, mais au cours des 20 à 30
dernières années, la popularité de Tadoussac a augmenté de façon spectaculaire et de nombreuses personnes

ont découvert les Dunes. En créant le parc, nous pensons que la zone sera contrôlée et soignée, et plus
accessible à de nombreuses personnes, locales et étrangères. De nombreuses caractéristiques de la zone sont
inconnues et inaccessibles. Le parc améliorera l’expérience de tous. Nous espérons que les générations futures

profiteront des Dunes autant que nous !



Tom & Heather Evans

29 avril 2024

Picnic with friends and relatives at the Dunes 2023





Tom Evans

29 avril 2024

Picnic at the Dunes 1960’s More photos at https://www.tidesoftadoussac.com/dunes





Tom Evans

29 avril 2024

My family visiting the Dunes circa 1900





Geneviève Bellemare

30 avril 2024

Ma préoccupation principale est l’affluence des voitures sur le chemin du Moulin-à-Baude et dans le village.
C’est un enjeu préoccupant depuis plusieurs années et l’arrivée d’un parc national ne ferait qu’empirer le

problème. Il est inconcevable, à mon avis, d’augmenter le traffic sur ce chemin. Pour cette raison, je pense qu’il
faut interdire l’accès du parc par le chemin du Moulin-à-Baude. Par contre, l’accès serait possible uniquement
aux voitures des habitants du village, aux cyclistes et à la navette du parc. Il serait possible d’installer une

barrière à l’entrée, ouverture activée par une carte que chaque habitant du village détiendrait, pour assurer la
mise en place de cette réglementation. L’arrivée du parc national ne peut être possible qu’avec une mesure
stricte interdisant les allers-retours des touristes par ce chemin. C’est la qualité de vie des habitants du village

qui en dépend. Je m’oppose fermement au projet si une telle réglementation n’est pas mise en place.



Christine Labbe

30 avril 2024

Je ne suis pas convaincu qu’un parc sépac soit la meilleure chose sur du long terme nous n’avons pas besoin
de brimer les gens et de faire payer pour admirer la nature notre nature je ne veux pas que mes enfants soit
oubliger de payer pour admirer un endroit aussi magnifique j’ai choisis tadoussac pour y vivre et élevé mes
enfants car nous avons la chance d’avoir un nature accessible à tous et en tout temps maintenant nous allons
devoir demander l’autorisation au gouvernement pour visiter mon village je trouve cela insensé encore une
fois nous seront vendu à des gens qui choisiront pour nous et surtout pour mes enfants qui aura le droit de
voir et visiter. Et je ne peut pas croire que touristiquement se sera bon pour le village notre village à déjà une
superbe notoriété sans ça encore un camping un dépanneur on a besoin aussi de penser à ses citoyens pour

que le village est encore des générations qui veulent rester. Je suis très en colère qlde cette situation



Audrey Hovington

5 mai 2024

Je m’ oppose au projet des Dunes de Tadoussac de la Sepaq tel qu’ il est proposé . Je me lève chaque matin
avec la gratitude de vivre dans ce petit village sans trop de divertissement où avoir des chiens et profiter de la
nature est une bénédiction pour la santé physique et mental . Ne plus pouvoir profiter de cette superficie avec

mes chiens est une dégradation de ma qualité de vie. Alors dans le meilleurs des monde les animaux de
compagnie serait accepter sur tout le site, il n’ y aurait pas de camping car cela brisera la tranquillité pour le

baguage d ‘ oiseau , les observateurs et pour les animaux , l’ emplacement prévu pour les véhicules autonomes
est à risque ce qui est inacceptable. Il serait bien que la Sépaq ouvres ses horizons et fasse un sentier d’ au
moins 4 km pour les promenades de chien pouvant être libre selon leurs facultés car il y a de plus en plus de

gens voyageant ayant envie d’ avoir cette impression de vivre librement en harmonie avec la nature .



Simon Gaboury

6 mai 2024

Je n’habite pas Tadoussac, mais j’y vais régulièrement et plusieurs bons amis à moi y vivent à l’année. Tous et
toutes sont attristés de voir que le projet de la Sépaq pour le Parc des Dunes va les exclure d’un lieu

magnifique de leur municipalité à grand coup de contrôles, paiements et réglementations qu’ils n’auront
même pas choisis. Certes, Tadoussac est déjà presque encerclé par le Parc Marin d’un côté, le Parc du Sentier
du Fjord de l’autre, et maintenant quoi? où est-ce que les gens de Tadoussac peuvent être chez eux, librement
et respectueusement, sans avoir à subir toutes les contraintes d’une implantation nouvelle de la Sépaq? c’est
bien beau un Parc naturel pour encourager la préservation d’un milieu naturel, mais il me semble que le parc

des dunes actuel est déjà un lieu ouvert à tous, gratuit, sécuritaire et attrayant.



Gilles Marquis

6 mai 2024

Je ne suis pas d’accord avec la création du parc national des dunes. Nous ne n’aurons plus accès à de territoire
public et libre. Nous serons enclavé dans notre petit village par la SEPAQ, il ne nous restera plus d’endroit en

nature libre et gratuit. Trouvez une autre solution svp



Virginie Lefebvre

6 mai 2024

J’ai principalement déménager à Tadoussac pour l’accès aux territoire naturel et libre que sont les dunes de
sables de Tadoussac qui sont mon principal terrain de jeu. Ça me préoccupe beaucoup de savoir que lorsque je
recevrai ma famille et amis en visite ils devront payer pour aller marcher en forêt et aux dunes, ce territoire si

beau et majestueux. Ce territoire que j’ai tant vanté à mes proches ces dernières années.



Nadia Dalili

7 mai 2024

Je pense que les dunes devraient être protégées, mais rester libres d’accès pour le public. Si cela devient un
parc sepaq, nous devrons payer, mais pour l’instant les dunes de Tadoussac sont l’un des derniers endroits

remarquables et gratuits. Nous ne devrions pas avoir à payer pour accéder à la nature.



Daniel Laplante

7 mai 2024

Bonjour, je m’appelle Daniel Laplante et je suis résident de Tadoussac depuis 1989. Le projet des dunes de
Tadoussac me rappelle une situation similaire que j’ai vécue à Melocheville, là où j’ai grandi. Il y avait un

endroit où j’ai appris à nager, à faire des feux et à pêcher, un lieu où j’ai grandi et découvert l’amour du plein
air... Malheureusement, cet endroit est désormais clôturé de toutes parts, des panneaux d’interdiction étant
affichés partout. Les enfants de Melocheville d’aujourd’hui ne pourront jamais façonner ces souvenirs... Les
dunes de Tadoussac doivent être protégées, mais il n’est pas nécessaire de prendre tout le territoire et de

priver les résidents de Tadoussac de leur liberté. Daniel Laplante "coco" Résident de longue date .



Lynne Archambault

7 mai 2024

Les Dunes c’est un joyau local, c’est un bijou Mondial. Les Dunes devront vieillir en paix et être aimé par deux
et celles qui les côtoient avec respect. Ne rien permettre qui contribue à les morceler, les polluer, par tout

engin motorisé, tout engin bruyant, tout être vivant n’ayant aucune considération de la nature et de sa beauté
à l’état pure. Merci SEPAQ de prendre bien soin de ce site unique...



Pierre Olsen

7 mai 2024

Bonjour. Je suis natif de Tadoussac. Dû à la crise du logement qui frappe cette municipalité j’ai dû m’installer
dans une maison à 20 minutes de route soit aux Escoumins. Je me considère toujours Tadoussacien et c’est
pourquoi je suis totalement contre toutes restrictions par rapport au secteur des Dunes de Tadoussac. Il est
inconcevable que du à 40km de route je n’ai plus le droit de me rendre sur ce site sur lequel j’ai grandi depuis
plus de 30ans. Si la mise en place de ce projet impose trop de restrictions et de changements, il ne sera pas le

bienvenue et subira une forte opposition. Merci de votre attention.



Patrice Marquis

7 mai 2024

Je crois que nous devrions garder pour les citoyens le secteur du parking des robineux (où la SEPAQ suggère
de faire leur vanlife) et la section des premières grandes Dunes. Cela nous permettrait de continuer de

pratiquer la traditionnelle pêche aux clams transmise de génération en génération avec des amis, la famille et
de pouvoir y aller avec nos véhicules pour y amener les personnes agés qui elles ne peuvent s’y rendre par leur
propre moyen, donc nous avons besoin de nos skidoo et 4 roues. Nous voulons et avons besoin de garder une
partie du territoire libre d’accès et gratuit pour tous. Nous prenons soin de notre terrtoire depuis toujours,

nous n’avons pas besoin de la SEPAQ pour cela.



Kevin Maltese-Crottier

7 mai 2024

Je suis pour la protection de ce lieu et sa biodiversité. Mais je pense que les aménagements et activités
envisagées risquent fortement de nuire à ce lieu. En effet une telle activité anthropique aura forcément des
conséquences nefastes sur la biodiversité ... A moins que le but premier soit purement lucratif, il me semble

qu’une protection pure et simple avec l’ajout de panneaux d’interpretations et de quelques
gardes/guides/naturalistes serait amplement suffisante pour la protection de ce secteur. De plus si le but est la
protection et la valorisation, pourquoi vouloir la modifier et y installer et organiser des nuisances ? À en voir le
projet, la protection environnementale semble être un prétexte pour des activités humaines à but lucratif.



Anthoni Barbe

7 mai 2024

Faire de ce site un parc national ne fera qu’y attirer plus de gens et augmentera sa dégradation. En plus la
municipalité et sa population va perdre le droit de gérer les dunes et ne pourra rien faire si la SEPAQ décide
d’enlever l’accès au site. Le site est tellement petit que les options de randonnées possibles sont ridicules,

absolument pas du calibre d’un parc national. Au mieux cela ferait un bon parc régional accessible
gratuitement. Les activités pourraient y être encadrées sans y être interdites. L’accès au site par le village sera
complexifiée, obligeant les usagers à gaspiller de l’essence et coupant les villageois de leur milieu nature. La
SEPAQ a besoin de développer des meilleurs projets, plus significatifs et innovants, au lieu de simplement

s’approprier un site touristique existant. Ce projet est un mauvais projet d’aménagement.



Melanie Duchesne pour GROUPE DE PROPRIÉTAIRES
DE CHIENS DE TADOUSSAC

7 mai 2024

Il est impensable de pas autoriser les chiens partout dans le parc national des dunes où nous avons tous
l’habitude depuis toujours d’y aller comme on veut avec nos amis canins. Nous avons dénombré plus de 100
chiens sur le territoire de Tadoussac. Voici quelques uns des principaux concernés qui veulent garder leur droit

d’aller marcher en nature aux dunes de Tadoussac.





Anthoni Barbe

7 mai 2024

Il semble que ce projet de parc n’ajoute rien à l’offre touristique régionale, au contraire. Ce site est déjà prisé
des locaux et des touristes : pourquoi ces utilisateurs devraient renflouer les coffres de la SÉPAQ? Les locaux ne
pourront plus y amener leur visite, celle-ci devrait payer des frais qui s’accumuleront vite si l’on vient en famille.
Une partie des utilisateurs actuels, les motocyclistes et les adeptes de glisse, se verront expulser du site alors
même qu’ils ont contribué pendant des décennies à maintenir le site ouvert et accessible. Le Québec doit

encore protéger plus de 1000km2 de territoire pour atteindre ses cibles et là on propose un projet d’une taille
ridicule sur un site existant. La SEPAQ pourrait être un moteur de développement mais pour cela elle doit

proposer des projets originaux au lieu de simplement capter le tourisme existant dans un site déjà fréquenté.
Ce projet n’améliore pas l’accès à la nature, il la restreint à ceux qui peuvent payer. Une honte!



Fannie Gagnon

7 mai 2024

- « ….Ça vâ faire cher la vue pour ma fille Bine Boulianne ! C’t’une travailleuse communautaire aux Bargeronnes.
Ma fille a grandi icitte, à Tadoussac! Couru toute son enfance dans les dunes de sable, pis frencher toute son
adolescence au parking des robineux. A l’adore aller à la pêche aux mouks avec son grand-pére. Lui, y descend

en VTT avec l’stock, pis elle, a marche parce qu’a veut parde sa bedaine. L’problème, cé qu’Bine vit aux
Bargeronnes pis que pepére a mal aux pattes, yé tout plein d’arthrose. Aurais-tu çâ Tadoussac une fausse carte

de résidente pour ma Bine ? Ou bin une tyrolienne pour swingner mon vieux en bas ? M’sieur l’ministre
Chârette, cé rien qu’dé falaises icitte câline!!!!! Que cé va falloir que j’vous jouse pour que vous comprenniez
que, grand-pepa, sans sa chârette à moteur, pourra pu aller récolter ses mouks avec ma Bine; pis j’aimerais
donc bin que ma fille aille accès à ses souvenirs d’enfance sans payer une cenne !!! NOTRE PATRIMOINE

IMMATÉRIEL EN DANGER!!!





Carole Fortier

8 mai 2024

Bonjour, Je suis résidente, citoyenne et native de Tadoussac. J’habite le secteur du Moulin à Baude depuis des
générations. Je me sens très concernée par ce projet de parc national et malheureusement je sens une division

chez les habitants du village. Pour éviter cette division je pense qu’un référendum sur la question serait
bénéfique. Avant le référendum, il pourrait y avoir de l’information pour que tout le monde soit au courant des
différentes possibilités qui s’offrent pour la gestion du territoire. J’ai le sentiment que les gens perdent une

partie de leur histoire. C’est une tradition pour les citoyens de se rendre aux dunes pour admirer le paysage en
toute liberté. C’est pour ça que j’ai choisi de vivre ici. C’est une chance pour nous d’avoir un si beau territoire et

je souhaite que les gens puissent en profiter encore pour les générations futures. Merci de votre écoute.



Jennifer Gauthier

8 mai 2024

Je suis de Sacré-Coeur, les dunes font parti de notre histoire à tous. J’y ai passé une parti de mon adolescence
folle, parmis mes meilleures souvenirs! J’amenenais mes enfants régulièrement quand ils étaient petits, on

passait de beaux moments. C’est le patrimoine de toute une région. Notre histoire. De plus, nous sommes dans
une des MrC les plus pauvres du Quebec et on s’en va enlever l’accès à la santé, le plein air, aux familles plus

démunies…. ️️️️‍️️



Yohann Tremblay

8 mai 2024

Moi yohann tremblay je suis en désaccord avec ce projet , en partie a cause des pression et des cout que cela
va engendré a notre municipalité sans avoir de retombées économiques en retour . C’est les payeur de taxes

qui vont en faire les frais de toutes ces infrastructures, eau potable , services incendie et sauvetage,
achalandage du réseaux routier etc . Je propose un référendum des résidents de tadoussac pour avoir le pouls
de la population . Pour une décision qui impacteras nos concitoyens pour des décennies a venir . Tadoussac est
deja enclavé par 2 parc , il est inconcevable de nous emprisonné par une 3 eme institution gouvernementale.
Cette décision devrais resté aux citoyens de TADOUSSAC !!!!!!!!!!!! JE RÉPÈTE UN RÉFÉRENDUM est obligatoire
pour respecter la population locale .... Merci et soyez judicieux envers un village qui na aucunement besoin de

prendre une décision radicale et immédiate ayant des répercussions importantes sur l’avenir



Valérie Maltais

8 mai 2024

À 2, 3 ou 4 pattes, les Dunes sont pour tous un parfait terrain de jeux!





Marie Lessard

8 mai 2024

Je fréquente souvent les dunes de Tadoussac. Ce site est extraordinaire et me procure un grand sentiment de
liberté. C’est un site unique, public et gratuit. Ce genre d’endroit est rare au Québec. Je suis très sensible à la
mission des parcs nationaux mais d’y voir un parc national à cet endroit m’inquiète pour plusieurs raisons.

D’abord, l’accès au site deviendra payant. De plus, il y aura ajout de plusieurs règlements, qui j’en suis certaine
limiteront l’accès et le sentiment de liberté que le site m’offre en ce moment. En conclusion et sur un autre
point, le site sera sûrement géré par la Sepaq. Cette société a déjà le monopole sur la gestion du patrimoine

naturel québécois alors pourquoi en donner encore.



Viviann Blouin

8 mai 2024

Les dunes de Tadoussac sont un endroit magnifique et paisible. Chaque année, on s’y réunit avec des amis
losrque nous allons visiter Tadoussac. C’est une tradition, et jamais on a ressenti le besoin d’un quelque conte
changement. Elles sont bien entretenues, bien gérer, le stationnement est facile et l’accès également. C’est

plaisant parce qu’on est libre, c’est un des seuls endroits au Québec ou on ne doit pas payer pour aller profiter
dun picnik et d’une magnifique vue. Ça serait dommage de brimer ce sentiment de liberté et de donner encore
une fois une raison au gouvernement de nous charger de l’argent. Selon moi, nul besoin d’en faire un parc

Sepaq. Elles sont très bien et elles vont très bien tel qu’elles sont.



Alexandre Goupil pour TADOUSSAC AUTREMENT

8 mai 2024

Je suis guide de kayak de mer à Tadoussac depuis quatre ans. Au cours de nos sorties, nous visitons le secteur
des Dunes presque tous les jours de l’été (tout comme nos prédécesseurs depuis des décennies). Depuis l’eau,
nous longeons les battures en direction des Dunes, et faisons fréquemment halte sur terre, dans le secteur de
la baie du moulin Baude (Caye à Edgard, Caye à Quenon, chute de la rivière du moulin Baude, Grande Anse...).
J’aimerais savoir ce que la création d’un parc, qui s’accompagnerait d’un accès réglementé pour les visiteurs,

apporterait comme modification dans la pratique de nos activités tel qu’elles existent jusqu’à présent.



Kevin Webster

8 mai 2024

Je suis un résident d’été de longue date, et j’ai bien profité de la beauté à travers cette région, y compris nos
dunes merveilleuses. Veuillez trouver ci-joint une photo prise il y a 60 ans de mes proches et moi jouant sur la
plage au pied des dunes. Je comprends qu’en modifiant le statut de ce paysage pour créer un parc officiel, que
le résultat sera qu’on perdra certaines libertés, que nous avons considérées comme acquise depuis longtemps,
et que d’autres seront limitées. Néanmoins, je suis convaincu que les avantages découlant d’un bon entretien
et de la protection de l’environnement garantiront que cette zone restera disponible pour les générations à
venir. J’ai créé une courte vidéo afin de saisir mes sentiments et émotions envers cette région de Tadoussac

dont j’ai joui en toutes saisons. https://www.youtube.com/watch?v=20pJnryIjFM





Denis Gagné

8 mai 2024

Bonjour. Je suis favorable à ce projet. Dans les années 1990, on allait faire du ski alpin ( avec de vieux skis) sur
les dunes avec arrivée au bord du fleuve. La quantité de sable qu’on déplaçait était assez impressionnante

surtout en slalom! Il ne faudrait pas faire une plantation d’arbres cependant qui ferait disparaître les dunes. Le
film de Denis Villeneuve devrait attirer des touristes.



Amélie Locas

8 mai 2024

Bonjour, J’ai visité les dunes de Tadoussac à l’été 2022. J’ai apprécié la beauté du site et la facilité à s’y rendre
(gratuité). Toutefois, la descente vers le fleuve peut être dangereuse et est difficilement accessible pour les
gens à mobilités réduites. Je suis en accord avec la création d’un parc pour la conservation du site, pour
l’amélioration de l’accessibilité, la création de sentiers pédestres ainsi que l’ajout d’installation sanitaire.

J’aimerais ajouter deux points à améliorer ou à considérer : - Augmenter le nombre de kilomètres de sentier
pédestre. Ceci me semble peu pour la superficie du parc. - Continué de permettre les chiens sur le site. À

l’heure actuelle, les chiens sont acceptés partout. La SÉPAQ permet l’entrée de ses parcs aux chiens, mais c’est
souvent de manière très restrictive (seulement 1 ou 2 sentiers accessibles). J’aimerais que les chiens soient

acceptés dans le prochain parc; sur le bord du fleuve et dans les sentiers pédestres.



Claris Deschênes

8 mai 2024

Je suis native de Tadoussac. J’y ai fait construire une maison et j’y habite à l’année. Je fréquente le secteur des
dunes depuis toujours. C’est pour moi un lieu de ressourcement et j’y puise une grande quantité d’énergie qui
me nourrit. Depuis quelques années, malheureusement, le site se détériore par la fréquentation de plus en plus
importante de visiteurs. Il y a très peu de balises et les gens font ce qu’ils veulent. Je suis à 100% en faveur de
la protection de ce joyau de la nature par la création d’un parc et je souhaite le visiter encore longtemps et ce

gratuitement…



Julie Labille

8 mai 2024

Cette image est extraite d’un article publié dans La Presse le 4 juin 2023 (https://tinyurl.com/mrrkhz39) intitulé
« À qui appartiennent les paysages ? ». Nous avons une nature grandiose au Québec et elle est de plus en plus
privatisée ou payante. L’accès à la nature coûte plus cher au Québec qu’à New York... L’accès aux paysages est
un droit universel et ces derniers jouent un rôle social et culturel fondamental. Le projet de parc national

SEPAQ aux Dunes doit être mis sur pause pour réfléchir à d’autres formes de gestion plus équitables, pour le
bien de tous.





Véronique Tanguay

8 mai 2024

J’aimerais que les chiens puissent avoir accès au parc national des Dunes.



Veronique Laplante

9 mai 2024

Je suis ici depuis 25 ans et suis aujourd’hui intimement liée à ce territoire. Je l’ai choisi malgré l’éloignement,
malgré le peu d’accès aux commodités, par amour pour ce lieu puissant car on y est libre. Je me soucis de la
protection du territoire mais je trouve que le projet proposé est BEAUCOUP trop gros. À mon arrivée, la SÉPAQ
était présente aux dunes et j’ai cru lorsque j’ai entendu parler de ce nouveau projet que ça serait un projet
similaire. Je suis indignée de voir les plans qui empiètent jusqu’au quartier tout près de chez moi, le ré-
aménagement de la route etc. Tout ce territoire est littéralement la cour arrière de bon nombre de

tadoussaciens pour leurs loisirs quotidiens. Nous sommes déjà enclavés par 2 parcs il m’est impossible
d’accepter de perdre encore une partie de mon village. De devoir présenter une preuve de résidence pour

pouvoir aller marcher et continuer de profiter de ces lieux simplement et spontanément est une grande perte
de liberté.



Frédéric Gaudry

9 mai 2024

Le développement d’un parc national sur les dunes de Tadoussac s’avère une erreur majeure! Primo: le
réaménagement du Chemin du Moulin-à-Baude transformera celui-ci en un boulevard pour touristes qui y
balanceront leurs déchets et qui viendra perturber un immense écosystème faunique qu’il traverse déjà à

l’heure actuelle. Secundo: la construction d’un camping adjacent à un amphithéâtre transformera l’endroit en
un site commercial qui brisera l’aspect sauvage et la quiétude qui y règne. Sans compter toute la pollution en
tout genre que cela va générer. Désolé, mais ce projet fera tout le contraire de protéger cet endroit; il lui fera
perdre son âme. Vous voulez améliorer le site ? Aménagez un espace de stationnement simple et praticable
sans trahir l’environnement, installez quelques tables à picnic et davantage de poubelles. Prônez le respect des
lieux et laissez le libre accès à cet endroit majestueux aux résidents et touristes. Sinon, à quand le prochain Mc

Do?



Isabel Nicolas

9 mai 2024

Moi, Isabel Nicolas membre de la Première Nation Wolastoquik Washipekuk, native et résidente de Tadoussac,
je souhaite exprimer mon profond attachement et mon lien ancestral avec le territoire des dunes de Tadoussac.
Depuis des centaines d’années, notre peuple a occupé et préservé ces terres en assurant leur protection et leur
pérennité. C’est pourquoi je considère qu’il est de notre droit d’avoir accès à ces lieux qui font partie intégrante

de notre histoire et de notre identité. Dans le cadre du projet de création du parc national des dunes de
Tadoussac, je sollicite respectueusement un accès gratuit et sans entrave à ce territoire pour tous les membres
de notre nation, ainsi que leur leurs descendants, nés à Tadoussac. Je crois fermement que cette mesure
contribuera à préserver notre culture, notre héritage et notre connexion spirituelle avec la terre, tout en

favorisant le respect et la compréhension mutuelle entre les différentes communautés. Merci de considérer
cette demande.



Marisol Moore

9 mai 2024

C’est une superbe idée de faire un parc avec cet endroit. Malheureusement il y a de forte chance que la SEPAQ
interdise les animaux de compagnie (chien) alors qu’on peut y aller librement présentement et sans que cela

soit dommageable pour la conservation de l’endroit. Il faudrait trouver un administrateur différent qui
conserverait l’accessibilité pour toutes les clientèles et s’assurer qu’en protégeant l’endroit on ne restreint pas

l’accès.



Sylvain Fortier

9 mai 2024

Nous sommes en 2024, il est plutôt temps que la politique tienne compte des demandes des citoyens. Faites
une vraie consultation publique s’il vous plait. Nous sommes plutôt épuisés que les politiciens nous présente
des consultations, des pages et des pages de compte rendu et résultats. Sans que notre point de vue ne soit
vraiment entendu. Regardez, écoutez et entendez, les gens de Tadoussac et des environs veulent un Parc des
Dunes de Tadoussac avec des retombés pour les gens de Tadoussac. Je comprends bien que notre conseil

d’administration ( malheureusement élu) se lance la tête baisser dans un processus qu’ils ne comprennent pas
les enjeux. Les enjeux d’occupation du territoire que les citoyens de Tadoussac vivent quotidiennement. C’est
notre terrain de jeux. Nous pourrions l’administrer nous-même et faire la protection de ce territoire en créant

un parc naturel citoyen. Sylvain Fortier



Gervais Carpin

9 mai 2024

Bergeronnes, Escoumins, Sacré-Coeur et Tadoussac sont étroitement interreliées comme l’indique
l’anagramme BEST pour parler d’elles; il faut aussi rajouter la communauté d’Essipit à cet ensemble territorial
où les activités touristiques se complètent et attirent ensemble un meilleur achalandage en nombre et en
durée. Les citoyens de ces municipalités se déplacent régulièrement de l’une à l’autre, comme des citoyens
d’une ville se déplacent d’un quartier à l’autre selon les besoins, les amitiés et la parentèle; la polyvalente et

l’hôpital leur sont communs. Les dunes de Tadoussac sont autant fréquentées par les habitants d’une
communauté que par ceux d’une autre. Il ne faut pas créer de frontières humaines artificielles qui ne tiendrait
pas compte des us et coutumes vieille d’au moins 150 ans. Que les touristes paient pour l’entretien d’un lieu

qu’ils se plaisent à fréquenter, pourquoi pas, mais pas les locaux. Merci.



Alexandre Beauregard

9 mai 2024

J’étais guide en traineaux à chiens, et c’était le spot de rêve pour pour prendre la pause à tout les jours... Sans
demander la permission a personne. N’y touchez pas svp!!!





Charles Breton

9 mai 2024

Dune Buggy sur la plage et les dunes été 2017





Annie Dewart

9 mai 2024

Observation de la pleine lune à Moulin à Baude, Tadoussac.





Audrey Caron Phily

9 mai 2024

Quand j’ai entendu parler du projet du Parc des Dunes de Tadoussac j’étais très en peine de le savoir aussi gros
et surtout envahissant sur ce magnifique territoire. J’ai vécu à Tadoussac de 1987 à 2010. J’y ai vécue une
merveilleuse enfance, j’ai vue énormément de changements dans ce village avec des avantages et au fil du
temps des inconvénients dû à un trop grand nombre de touristes. Après nos journées de travail intense, les
dunes étaient le lieu idéal pour décrocher avec mes 3 chiens: 1 Golden et 2 Terre-Neuve. C’était le lieu

féériques pour enfin se détendre. Je suis en désaccord avec ce projet, pour moi il détruirait une faune et une
flore unique au monde. Et ça c’est précieux, parce que l’être humain ne peux pas utiliser un lieu comme cela
pour en faire une speudo base de plein air. Je crois également que les gens viennent à Tadoussac pour cette
nature non dénaturée. J’ ose espérer que la nature et les gens de Tadoussac pourront se faire écouter. Audrey

Caron Phily



Soizic Percevault

9 mai 2024

Je ne suis pas d’accord avec la privatisation du lieu par la sepaq. Le site mérite certe une protection mais pas
celle-ci. Ce système de protection va inciter à encore plus de monde à venir visiter, et des travaux alors que les
dunes sont un espace sensibles et une valeur environnementale haute, de plus pour les locaux c’est un lieu
important. Les oiseaux utilisent cet endroit pour la migration et est un espace de calme et d’études scientifiq
Tous le monde à le droit de venir sans payer en respectant les lieux. Tout devient payant est devient une
attraction dans la région. La sepaq est déjà présente dans le fjord. Les dunes sont petites et doivent rester

ouvertes au public dans une limite de bon comportement. c’est un site d’importance pour les oiseaux, et bien
d’autres espèces. La mise en valeur du site peut être valoriser de pleins d’autres façons. Des organismes locaux

obnl ont de beaux projets scientifiques et de mise en valeur du patrimoine à explorer.



Natasha Arsenault

9 mai 2024

Doux souvenirs de tadoussac, Le goût de paqueter mon sac, Regarde le soleil des dunes, Mon amour il y en a
juste une.





Laurianne Lamontagne

9 mai 2024

Les Dunes font partie de l’ADN de Tadoussac. Elles symbolisent la liberté, le sauvage, la grandeur de la nature.
Laissez-les appartenir au peuple. Laissez-nous ce bout de territoire qui nous accueille, nous réunit, voyageurs
et résidants. En créant un parc, on "protège" le paysage, mais on détruit son essence. Les Dunes doivent

demeurer libres d’accès. Merci.



Marie-Pierre Olsen

10 mai 2024

Citoyenne de Tadoussac,j’ai passé mon enfance à parcourir les dunes comme bon me semblait. Cet endroit a
fait partie de nos promenades journalières lorsqu’on fesait notre tour du village mes parents et moi. Encore
aujourd’hui je dis à mes enfants « venez on va aller virer aux dunes «. Ce moment où l’on peut voir ce paysage
et s’évader de l’agitation du village est précieux. Mon père, depuis aussi loin que je me souviens, pratique la
pêche aux coques (les clams), Plusieurs fois je suis allé avec lui, ainsi j’ai acquis le savoir-faire qui s’apprend sur
place. Maintenant c’est le tour de mes enfants d’apprendre ces connaissances. Pour pratiquer cette activité il
faut se rendre sur la plage avec du matériel et revenir avec les coques qui sont lourdes. L’utilisation d’un vtt est
presque obligatoire. Je ne peux croire que nous allons perdre ces pratiques pour cette raison. J’ose espérer que

ce projet tiendra compte de toutes les inquiétudes et que le résultat soit en accord avec les citoyens



Caroline Lajoie

10 mai 2024

Bonjour,personnellement je trouve que le Projet de la SEPAQ est beaucoup trop gros pour notre village .
J’aimerais que nous puissions utiliser encore une partie à notre guise , que ce soit pour la moto , La moto-
neige , ou toute autre activité que les gens aiment faire à cette endroit . Je trouve que toute es fait pour le

touriste , mais rien pour les gens du village et pour le futur des jeunes . Je comprend qu’il doit y avoir quelque
chose , mais je trouve ce projet beaucoup trop gros et beaucoup trop d’interdit. Déjà les activités pour nos

jeunes sont difficile à trouver et si en plus nous perdons toutes ce beau territoire.



Olivia St-Jean

10 mai 2024

La première fois que je suis arrivée à Tadoussac, le premier endroit qu’on m’a montré c’est les dunes. La
première fois qu’une personne m’a visité à Tadoussac, le premier endroit que je lui ai montré c’est les dunes.
Pourquoi c’est un arrêt obligatoire? Parce que enfin ce paysage est totalement gratuit. Les jeunes peuvent
avoir accès à un endroit de plein air GRATUITEMENT. La démocratisation du plein air est extrêmement
important pour nos jeunes. Si l’accès aux dunes avait été payant, je vous promets que j’aurais dit à mes

visiteurs : « il a un spot complément trippant que je peux vous montrer, mais malheureusement on doit payer
un frais d’accès. » Je peux vous promettre qui me réponderait : « ouin, je pense pas qu’on va y aller, on a pas
d’argent pour ça, on va continuer notre route vers les escoumins » Des milliers de jeunes qui passeront à côté

de cet endroit. Le capitalisme et la nature font rarement bon ménage! À méditer!



nancy guay

10 mai 2024

Fondamentalement, un parc national devrait être avant tout un sanctuaire naturel, un havre préservé ou la
faune et la flore peuvent prospérer sans l’impact destructeur de l’homme. Malheureusement, l’annonce d’un
projet de camping d une telle ampleur me soulève des inquiétudes quant à l’objectif réel de la Sépaq. Au lieu
de privilégier la préservation de l’environnement, il semble que l’accent soit mis sur la génération de revenus.
Ce qui me préoccupe le plus, c est la transformation potentielle de notre précieux paysage en une sorte de ville
touristique, voire club Med. C’est inévitable que l’atmosphère paisible et sauvage des Dunes soit compromise.

L’expérience de nature authentique risque d etre diluée dans un océan d’infrastructures et d.activités
commerciales. En plus, les dunes devraient être accessibles à tous, pas un luxe à ceux qui peuvent se le

permettre.
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